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Report du nouveau calcul de la compensation des risques 2019 

Mesdames, Messieurs, 

Nous vous avons informés par la circulaire du 17 mars 2021 au sujet du nouveau calcul de la compen-

sation des risques 2019 pour la fin 2021, début 2022. Des erreurs ont été constatées dans les échan-

tillons aléatoires pour la compensation des risques 2020, qui affectent également celle de 2019. Les 

assureurs-maladie concernés ont été informés et préparent actuellement les données pour le nouveau 

calcul.  

Comme nous attendons toujours plusieurs livraisons de données nécessaires au calcul de la compen-

sation 2019 et que le calcul de la compensation 2021 approche déjà, nous allons reporter le nouveau 

calcul de la compensation des risques 2019.  

Ce dernier sera désormais calculé à la fin de l'été 2022.  

Nous demeurons volontiers à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et nous vous 

prions d'agréer nos salutations les meilleures. 

Institution commune LAMal 

https://www.kvg.org/api/rm/223MY663JH9R4MG/17-03-2021-nouveau-calcul-de-la-compensation-des-r.pdf

